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FONCTIONSCatÃ©gorie B    
   Les secrÃ©taires de documentationÂ     ont vocation Ã  assurer la recherche, la constitution, le
classement,    la conservation, lâ€™Ã©laboration, lâ€™exploitation et la diffusion de la   
documentation nÃ©cessaire aux missions des services. 
    Ils peuvent Ãªtre affectÃ©s dans les services    dÃ©partementaux d&#39;archives. 
   RÃ©munÃ©ration annuelle bruteÂ  (2002)    : environÂ  15 300Â  â‚¬Â  en dÃ©but de carriÃ¨re   
etÂ  31 400 â‚¬ en fin de carriÃ¨re.Â 

Concours interne rÃ©servÃ©    
   Ouvert, sans limite d&#39;Ã¢ge, aux agents non titulaires du ministÃ¨re de la culture et de la
communication ou des Ã©tablissements publics qui en dÃ©pendent, qui remplissent les conditions
suivantes : 
- justifier avoir eu pendant au moins deux mois dans les douze mois qui prÃ©cÃ¨dent le 10 juillet
2000, la qualitÃ© d&#39;agent non titulaire de droit public de lâ€™Ã‰tat ou des Ã©tablissements
qui en dÃ©pendent, recrutÃ© Ã  titre temporaire et ayant exercÃ© des missions dÃ©volues aux
agents titulaires, en fonctions ou en congÃ© 
- justifier au plus tard Ã  la date de clÃ´ture des inscriptions d&#39;une durÃ©e de services publics
effectifs au moins Ã©gale Ã  trois ans d&#39;Ã©quivalent temps plein au cours des huit derniÃ¨res
annÃ©es. 
- justifier au plus tard Ã  la date de la nomination dans le corps, des titres et diplomes requis pour le
concours externe. 
   A dÃ©faut des diplÃ´me    requis, les candidats peuvent demander une reconnaissance de leur
expÃ©rience    professionnelle en Ã©quivalence. Les demandes seront examinÃ©es    par une
commission interministÃ©rielle. 
   Les candidats ne peuvent se prÃ©senter qu&#39;aux concours internes rÃ©servÃ©s donnant
accÃ¨s aux corps de fonctionnaires dont les missions, telles qu&#39;elles sont dÃ©finies par les
statuts particuliers desdits corps, relÃ¨vent d&#39;un niveau de catÃ©gorie au plus Ã©gal Ã  celui
des fonctions qu&#39;ils ont exercÃ©es pendant une durÃ©e de trois ans au cours de la pÃ©riode
de huit ans prÃ©citÃ©e. 
Ils ne peuvent en outre se prÃ©senter, au titre de la mÃªme annÃ©e, qu&#39;Ã  un seul concours
interne rÃ©servÃ© d&#39;accÃ¨s Ã  un corps de chaque catÃ©gorie. 
(les agents sur contrat Ã  durÃ©e indÃ©terminÃ©e ne sont pas concernÃ©s par ce dispositif.).  Â 
Concours interne        
   Ouvert sans condition d&#39;Ã¢ge aux fonctionnaires et agents publics de l&#39;Etat, des
collectivitÃ©s territoriales et des Ã©tablissements publics qui en dÃ©pendent, aux militaires ainsi
qu&#39;aux agents en fonction dans une organisation internationale intergouvernementale Ã  la date
de clÃ´ture des inscriptions comptant au moins quatre ans de services publics au premier janvier de
l&#39;annÃ©e au titre de laquelle est organisÃ© le concours.  Â 
 Concours externe     
 Ouvert aux candidat Ã¢gÃ©s  de 45 ans au plus au 1er janvier de l&#39;annÃ©e du concours,
titulaires du  baccalaurÃ©at ou d&#39;un titre ou diplÃ´me reconnu Ã©quivalent  (y compris diplÃ´me
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dâ€™un Ã‰tat membre de l&#39; Union EuropÃ©enne,  assimilÃ© au baccalaurÃ©at).   
 DiplÃ´mes  I - BaccalaurÃ©at      de lâ€™enseignement du second degrÃ© 
Â - baccalaurÃ©at    de technicien ;
Â - brevet supÃ©rieur    ;
Â - certificat de    fin dâ€™Ã©tudes secondaires ;
Â - certificat de    fin dâ€™Ã©tudes professionnelles secondaires ;
Â - certificat de    fin dâ€™Ã©tudes secondaires de lâ€™enseignement agricole ;
Â - capacitÃ©    en droit ;
Â - titres franÃ§ais    admis rÃ©glementairement en dispense du baccalaurÃ©at pour lâ€™inscription
   dans les    universitÃ©s ;
Â - examens spÃ©ciaux    dâ€™entrÃ©e dans les facultÃ©s ou les universitÃ©s ;
Â - diplÃ´me    dâ€™accÃ¨s aux Ã©tudes universitaires ;
Â - diplÃ´me    dâ€™Ã©tudes supÃ©rieures commerciales, administratives et financiÃ¨res    des
Ã©coles
Â Â  supÃ©rieures    de commerce et dâ€™administration des entreprises ;
Â - brevet supÃ©rieur    dâ€™Ã©tudes commerciales ;
Â - brevet dâ€˜enseignement    social :
Â - diplÃ´me    dâ€™Ã©lÃ¨ve brevetÃ© des Ã©coles nationales professionnelles    ;
Â - brevet dâ€™enseignement    commercial ;
Â - brevet dâ€™enseignement    industriel ;
Â - brevet de technicien    ;
Â - brevet dâ€™enseignement    hÃ´telier ;
Â - brevet de technicien    agricole ;
Â - brevet professionnel    ;
Â - examen probatoire    du diplÃ´me dâ€™Ã©tudes comptables supÃ©rieurs ;
Â - certificat prÃ©paratoire    aux Ã©tudes comptables et financiÃ¨res.Â II - Les diplÃ´mes      ou
titres homologuÃ©s au niveau IV et au-dessus.
III - DiplÃ´me      de lâ€™Ã‰cole nationale dâ€™administration municipale (E.N.A.M.) prÃ¨s     
lâ€™institut dâ€™urbanisme de lâ€™universitÃ© de Paris :
     Â -      certificat dâ€™Ã©tudes administratives dÃ©partementales et communales      dÃ©livrÃ©
par le centre de       formation et de perfectionnement administratif de lâ€™universitÃ© de Lille      
Â - certificat      dâ€™Ã©tudes administratives et financiÃ¨res dÃ©livrÃ©      par le centre
dâ€™Ã©tudes administratives et       financiÃ¨res de Nancy ;
Â - certificat      dâ€™Ã©tudes administratives et financiÃ¨res dÃ©livrÃ©      par la facultÃ© de droit
et des sciences       Ã©conomiques de Paris ;
Â - diplÃ´me      de lâ€™Ã©cole pratique dâ€™administration de Strasbourg (E.P.A.S.) ;
Â - diplÃ´me      dÃ©livrÃ© par lâ€™Ã©cole commerciale de la chambre de commerce      et
dâ€™industrie de Paris ;
Â - examen spÃ©cial      dâ€™admission Ã  lâ€™Ã‰cole nationale des langues orientales vivantes. 
                                 
IV - Certificat      dâ€™aptitude aux fonctions de bibliothÃ©caires : - diplÃ´me de
sous-bibliothÃ©caire.Â Â NATURE DES EPEUVES 
Â concours    interne rÃ©servÃ© 
   Les Ã©preuves sont    notÃ©es de 0 Ã  20. Toute note Â AdmissibilitÃ© : 
   Epreuve Ã©crite consistant en l&#39;Ã©tablissement    d&#39;une bibliographie sÃ©lective Ã 
partir d&#39;un dossier fourni aux    candidats (durÃ©e : trois heures ; coefficient : 2).Â Admission   
: 
   Epreuve orale qui dÃ©bute par un exposÃ©    du candidat sur son expÃ©rience professionnelle et
les fonctions qu&#39;il    a exercÃ©es : cet exposÃ© est suivi d&#39;un entretien avec le jury    dont
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l&#39;objectif est d&#39;apprÃ©cier la personnalitÃ©, les aptitudes,    les motivations
professionnelles du candidat, sa capacitÃ© Ã  se    situer dans un environnement professionnel et Ã 
s&#39;adapter aux fonctions    qui peuvent Ãªtre confiÃ©es aux fonctionnaires du corps. Au cours   
de cet entretien, les questions posÃ©es par le jury portent sur les connaissances    administratives
gÃ©nÃ©rales du candidat et sur son expÃ©rience    professionnelle (durÃ©e de l&#39;Ã©preuve :
trente minutes ; durÃ©e    de l&#39;exposÃ© : dix minutes maximum ; durÃ©e de l&#39;entretien :
vingt    minutes minimum ; coefficient : 4).Â Le jury dispose, le    cas Ã©chÃ©ant, du curriculum vitae
remis par le candidat au moment    de son inscription, celui-ci ne pouvant en aucun cas faire
l&#39;objet d&#39;une notation.    
 concours interne et concours externe  Â 
 Chaque  Ã©preuve est notÃ©e de 0 Ã  20. Seuls peuvent Ãªtre admis  Ã  se prÃ©senter aux
Ã©preuves dâ€™admission, les candidats ayant  obtenu, pour chacune des Ã©preuves Ã©crites
dâ€™admissibilitÃ©,  une note au moins Ã©gale Ã  5/20, et, pour lâ€™ensemble de ces Ã©preuves,
 un total de points fixÃ© par le jury qui ne peut en aucun cas Ãªtre  infÃ©rieur Ã  100/200. 
   Â    
 	  externe  	  Interne   
 Ã‰preuves Ã©crites dâ€™admissibilitÃ©   
 1. Composition sur un sujet faisant appel Ã  des connaissances gÃ©nÃ©rales (durÃ©e : 4 h ;
coefficient : 4)  1. Composition sur un sujet faisant appel Ã  des connaissances gÃ©nÃ©rales
(durÃ©e : 4 h ; coefficient : 4)   
 2. Exercice dâ€™analyse et de rÃ©sumÃ©Â  
Ã€ partir d&#39;un texte, d&#39;une note, d&#39;un rapport, dâ€™un dossier, de documents ou
d&#39;archives qui leur sont remis, les candidats doivent :Â   procÃ©der Ã  l&#39;analyse des
idÃ©es ou points essentiels.Â  rÃ©diger un rÃ©sumÃ© en un nombre de mots fixÃ© par le jury du
ou des documents, (durÃ©e : 3 h ; coefficient : 3)   2. Exercice dâ€™analyse et de rÃ©sumÃ©.Â  
Ã€ partir d&#39;un texte, d&#39;une note, d&#39;un rapport, dâ€™un dossier, de documents ou
d&#39;archives qui leur sont remis, les candidats doivent :Â   procÃ©der Ã  l&#39;analyse des
idÃ©es ou points essentiels.Â  rÃ©diger un rÃ©sumÃ© en un nombre de mots fixÃ© par le jury du
ou des documents, (durÃ©e : 3 h ; coefficient : 3)    
 3. Ã‰tablissement d&#39;une bibliographie sÃ©lective Ã  partir d&#39;Ã©lÃ©ments fournis aux
candidats, 
(durÃ©e : 3 h ; coefficient : 3)  3. Ã‰tablissement d&#39;une bibliographie sÃ©lective Ã  partir
d&#39;Ã©lÃ©ments fournis aux candidats,Â  
(durÃ©e : 3 h ; coefficient : 3)   
 Epreuves orales dâ€™admission   
 1. Conversation sur les techniques documentaires ou d&#39;archivistique (au choix du condidat), Ã 
partir d&#39;un problÃ¨me concret proposÃ© aux candidats,Â  
(prÃ©paration : 15 mn ; durÃ©e : 15 mn ; coefficient : 3)  1. Conversation sur les techniques
documentaires ou d&#39;archivistique (au choix du condidat), Ã  partir d&#39;un problÃ¨me concret
proposÃ© aux candidats,Â  
(prÃ©paration : 15 mn ; durÃ©e : 15 mn ; coefficient : 3)   
 2. Interrogation portant sur les missions, l&#39;organisation et le fonctionnement de
l&#39;administration de la culture.Â  
(prÃ©paration : 15 mn ; durÃ©e : 15 mn ; coefficient : 2)  2. Interrogation portant sur les missions,
l&#39;organisation et le fonctionnement de l&#39;administration de la cultureÂ  
(prÃ©paration : 15 mn ; durÃ©e : 15 mn ; coefficient : 2)   
 Ã‰preuve facultative   
 Seuls les points au-dessus de 10/20 sont pris en compte pour l&#39;admission   
 Traduction sans dictionnaire (sauf pour les langues anciennes, lâ€™arabe, le japonais et le chinois)
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d&#39;un texte rÃ©digÃ© dans lâ€™une des langues suivantes: grec, latin, allemand, anglais,
arabe, chinois, espagnol, italien, japonais, portugais ou russe (durÃ©e : 1 h ; coefficient : 1)  
Traduction sans dictionnaire (sauf pour les langues anciennes, lâ€™arabe, le japonais et le chinois)
d&#39;un texte rÃ©digÃ© dans lâ€™une des langues suivantes: grec, latin, allemand, anglais,
arabe, chinois, espagnol, italien, japonais, portugais ou russe (durÃ©e : 1 h ; coefficient : 1)
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